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L’intermédiaire en bourse, MAC SA, en sa qualité de gestionnaire du fonds commun de 

placement MAC HORIZON 2033 FCP informe le public et les porteurs de parts que son 

conseil d’administration réuni en date du 21 novembre 2024 a décidé la : 

 

- Suppression du droit de sortie lors des opérations de rachat dudit FCP et le changement de 

son orientation de placement. La nouvelle orientation sera comme suit :  

 

- Dans une proportion de 40% à 80% de l’actif en actions cotées en bourse ; 

- Dans une proportion de 0% à 40% de l’actif en obligations, BTA, emprunt national, 

BTCT et certificats de dépôt ; 

- Dans une proportion de 0% à 5% de l’actif net en titres d'OPCVM ; 

- Dans une proportion de 20% de l’actif en liquidités et quasi-liquidités.  

 

Ces modifications entreront en vigueur à partir du 10 mars 2025. 

 
 
 

 


